
BUREAU ENQUETES-ACCIDENTS                                                                                         

Conformément à la Loi n°99-243 du 29 mars 1999, l'unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et incidents.

ACCIDENT

survenu à l'avion immatriculé F-GCYX

Evénement : atterrissage train rentré.

Cause identifiée : oubli de sortir le train.

Conséquences et dommages : aéronef légèrement endommagé.

Aéronef : avion Cessna FR 182 "Skylane".

Date et heure : vendredi 26 décembre 1997 à 12 h 05.

Exploitant : club.

Lieu : AD Annecy (74).

Nature du vol : voyage.

Personnes à bord : pilote + 1.

Titres et expérience : pilote 26 ans, TT de 1988, qualifications de
classe A, B et E, élève pilote de ligne, 542 heures
de vol dont 2 sur type et 23 dans les trois mois
précédents.

Conditions météorologiques : vent 150° / 06 kt, CAVOK.

Circonstances

A l'arrivée à Annecy, le pilote oublie de sortir le train d'atterrissage. L'avion se pose
sur le ventre.
Avant son départ de l'aérodrome des Mureaux (78), le mécanicien lui avait indiqué
que l'alarme sonore de train rentré restait en fonctionnement. Pendant le vol, cet
avertisseur sonore a pu le perturber.


